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Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de
prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.

Signataires
Organisations patronales Union nationale patronale des prothésistes dentaires.

Organisations de salariés
Syndicats rattachés aux centrales ci-après : CGT - FO, CFDT, CGT, CFTC ;
Fédération indépendante des prothésistes dentaires.

Organisations adhérentes
Fédération française des professions de santé et de l'action sociale CGC (10 mars 1987).

Fédération UNSA santé et sociaux public et privé, par lettre du 4 décembre 2017 (BO n°2018-1)

Champ d'application professionnel et territorial

Article 1er

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 2-5-2001 en vigueur à l'extension BOCC 2001-32/35.

Quelle que soit la forme juridique de l'entreprise, la présente convention
règle les rapports entre employeurs et salariés sur le territoire national et les
départements et territoires (1) d'outre-mer dans les entreprises dont l'activité
principale est identifiée sous le n° 331-Bb de la nomenclature des activités
française.

Cette activité consiste dans le fait d'analyser les cas prothétiques, de
concevoir, élaborer, réparer, réaliser la fabrication et mettre sur le marché
des dispositifs médicaux sur mesure, prothèses et orthèses dentaires.

(1) Termes exclus de l'extension par arrêté du 17 octobre 2002.

Article 1er

En vigueur non étendu

Modifié par Accord du 26-1-1996 art. 1 BOCC 96-15, *étendu avec exclusions par arrêté du
25-6-1997 JORF 4-7-1997*.

Quelle que soit la forme juridique de l'entreprise, la présente convention
règle les rapports entre employeurs et salariés sur le territoire national et les
départements (1) d'outre-mer.

L'activité principale des entreprises est identifiée sous le n° 33.1 B b de la
Nomenclature des activités française. Cette activité consiste dans le fait de
concevoir, élaborer, réaliser, fabriquer et délivrer les prothèses et orthèses
dentaires.

NOTA : (1) Mot exclu de l'extension par arrêté du 25 juin 1997.

Date d'entrée en vigueur de la présente convention collective

Article 2

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 2-5-2001 en vigueur à l'extension BOCC 2001-32/35.

La convention collective nationale du 18 décembre 1978, étendue par arrêté
ministériel du 28 février 1979, fait l'objet des modifications suivantes qui
entreront en vigueur à la date de publication de l'arrêté d'extension.

Durée

- Dénonciation

Article 3

En vigueur étendu

Modifié par Protocole d'accord du 4-1-2005 en vigueur à l'extension BOCC 2005-5 étendu par
arrêté du 3 août 2005 JORF 12 août 2005.

La présente convention collective est conclue pour une durée indéterminée.

Elle pourra cesser à tout moment après préavis de 3 mois sur dénonciation
par l'une des parties signataires.

A peine de nullité, la dénonciation sera notifiée à chacune des parties par
lettre recommandée avec avis de réception et doit également être déposée
auprès des services du ministère chargé du travail conformément à l'article
L. 132-10, 2e alinéa, du code du travail. Les parties signataires de la
présente convention collective se réuniront d'un commum accord tous les 6
mois. En cas de dénonciation, les parties signataires de la présente
convention collective s'engagent à se réunir dans un délai de 3 mois à
compter de la date d'effet de la dénonciation en vue d'élaborer une nouvelle
convention collective.

En vue d'assurer le maintien du pouvoir d'achat des salaires minima prévu
par la grille de salaire annexée à la présente convention, ces réunions
semestrielles comporteront dans tous les cas l'examen de la révision de ces
salaires compte tenu de l'évolution du coût de la vie.

Révision

Article 4

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 2-5-2001 en vigueur à l'extension BOCC 2001-32/35.

Lorsque l'une des parties signataires demandera la révision ou la
suppression d'un ou plusieurs articles, elle devra en aviser les autres

parties, avec un préavis de 3 mois, dans les conditions de l'article 3.

Cette demande sera accompagnée obligatoirement d'une proposition de
rédaction nouvelle ou de suppression concernant ce ou ces articles.

Cette proposition sera adressée au ministère compétent qui réunira dans les
meilleurs délais une commission mixte constituée conformément à l'article L.
133-1 du code du travail.

Si, avant la date d'expiration du préavis de révision, un accord a été réalisé
au sein de la commission, la convention collective demeurera en vigueur
dans les conditions fixées par l'accord intervenu.

Si, au contraire, aucun accord n'a pu être réalisé, le ou les articles dont la
révision représentative aura été demandée resteront en vigueur jusqu'à la
conclusion d'un nouvel accord.

Adhésion

Article 5

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 2-5-2001 en vigueur à l'extension BOCC 2001-32/35.

Conformément à l'article L. 132-9 du code du travail, toute organisation
syndicale représentative, non partie à la présente convention collective
nationale, pourra y adhérer ultérieurement.

Cette adhésion sera valable le jour qui suivra celui de son dépôt au
secrétariat des conseils de prud'hommes de Paris. L'organisation syndicale
représentative qui aura décidé d'adhérer à la présente convention collective,
dans les formes précitées, devra également en informer les parties
contractantes par lettre recommandée avec accusé de réception.

Contestation sur l'affiliation

Article 6

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 2-5-2001 en vigueur à l'extension BOCC 2001-32/35.

En cas de contestation devant les tribunaux sur la question de savoir si l'une
des parties en présence est bien adhérente à un groupe signataire de la
présente convention collective, l'organisation en cause s'engage à venir
témoigner de l'affiliation ou de la non-affiliation de ladite partie en produisant
toute justification utile.

Avantages acquis

Article 7

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 2-5-2001 en vigueur à l'extension BOCC 2001-32/35.

La présente convention collective ne peut, en aucun cas, être la cause de
restriction d'avantages acquis par un salarié ou un groupe de salariés dans
un établissement ou un groupe d'établissements qui les emploie, lorsque
ces avantages sont acquis antérieurement à la signature ou à l'application
de la présente convention, notamment prime d'ancienneté, congés
supplémentaires et exceptionnels, fournitures diverses.

Dans le même esprit, les clauses de la présente convention collective
remplaceront les clauses des contrats individuels ou collectifs existantes, y
compris les contrats à durée déterminée, lorsque les clauses de ces contrats
sont moins avantageuses pour les salariés.

Interprétation et procédures de conciliation : les différends individuels
ou collectifs

Article 8

En vigueur étendu

Modifié par Accord du 2-5-2001 en vigueur à l'extension BOCC 2001-32/35.

Tous litiges individuels ou collectifs, nés de l'interprétation de la présente
convention collective, sont portés dans un délai de 15 jours, par la partie la
plus diligente et par l'intermédiaire de leur syndicat signataire de la présente
convention collective devant la commission paritaire nationale de conciliation
et d'interprétation, sous réserve de la possibilité soit de saisir la juridiction
prud'homale (pour les litiges individuels), soit le tribunal de grande instance
(pour les litiges collectifs) :

- un représentant de chaque organisation syndicale de salariés et son
suppléant ;
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

(Avenant n° 4 du 4 janvier 2005 relatif à la prévoyance) Article 7 33

(Avenant n° 4 du 4 janvier 2005 relatif à la prévoyance) Article 7 33

Accident du travail, trajet, maladie professionnelle (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des
personnels des laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17
mars 1979.)

Article 26 4

Garantie incapacité temporaire de travail (Protocole d'accord du 15 mai 2002 relatif au régime de prévoyance (Avenant
n° 2 à la CCN))

Article 7 23

Hygiène et sécurité dans les laboratoires de prothèse dentaire (Convention collective nationale des prothésistes
dentaires et des personnels des laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28
février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 46 7

Incapacité de travail et capital décès (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des
laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 25
ter

4

Arrêt de travail,
Maladie

Accord du 2 mars 2001 relatif au régime de prévoyance (Accord du 2 mars 2001 relatif au régime de prévoyance) 22

Incapacité de travail et capital décès (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des
laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 25
ter

4

Maladie (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de prothèse
dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 25 4

Champ
d'application

Champ d'application professionnel et territorial (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des
personnels des laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17
mars 1979.)

Article 1 1

Champ d'application professionnel et territorial (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des
personnels des laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17
mars 1979.)

Article 1 1

Chômage partiel
(Accord du 7 décembre 1999 relatif à la réduction du temps de travail) Article 4 19

Modalités de la mise en oeuvre de la réduction du temps de travail (Accord du 25 mai 2000 relatif à la réduction du temps
de travail)

Article 4 20

Congés annuels
Congés payés - Durée du congé (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des
laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 35 5

Congés
exceptionnels

Congés exceptionnels (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de
prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 42 6

Démission
Préavis en cas de démission ou de licenciement (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des
personnels des laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17
mars 1979.)

Article 17 3

Indemnités de
licenciement

Indemnité de licenciement (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires
de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 18 3

Maternité,
Adoption

(Avenant n° 4 du 4 janvier 2005 relatif à la prévoyance) Article 9 33

Congé de maternité ou d'adoption (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des
laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 44 7

Congés exceptionnels (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de
prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 42 6

Congés pour élever un enfant (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des
laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 45 7

Détermination de la durée du travail effectif pour le calcul de la durée du congé (Convention collective nationale des
prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté
du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 37 6

Garantie maternité salarié cadre (Protocole d'accord du 15 mai 2002 relatif au régime de prévoyance (Avenant n° 2 à la
CCN))

Article 9 23

Maternité (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de prothèse
dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 27 4

Paternité
Détermination de la durée du travail effectif pour le calcul de la durée du congé (Convention collective nationale des
prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté
du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 37 6

Période d'essai

Accord du 18 septembre 2009 relatif à la période d'essai (Accord du 18 septembre 2009 relatif à la période d'essai) 46

Contrat à durée déterminée (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des
laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 24 4

Essai professionnel (Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de
prothèse dentaire du 18 décembre 1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.)

Article 14 2
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Date Texte Page

1978-12-18

Annexe I qualification des prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de prothèse dentaire Convention collective nationale
du 18 décembre 1978

8

Convention collective nationale des prothésistes dentaires et des personnels des laboratoires de prothèse dentaire du 18 décembre
1978. Etendue par arrêté du 28 février 1979 JORF 17 mars 1979.

1

1987-10-16

Accord du 16 octobre 1987 relatif à la commission paritaire départementale ou régionale de conciliation et de proposition 18

Accord du 16 octobre 1987 relatif à la formation professionnelle continue 17

Annexe III - Formation en alternance Accord du 16 octobre 1987 8

1999-04-16 Avenant du 16 avril 1999 relatif à la formation prothésiste dentaire 18

1999-12-07 Accord du 7 décembre 1999 relatif à la réduction du temps de travail 18

2000-05-25 Accord du 25 mai 2000 relatif à la réduction du temps de travail 20

2001-03-02 Accord du 2 mars 2001 relatif au régime de prévoyance 22

2001-06-20 Avenant du 20 juin 2001 relatif à la collecte de fonds en matière de formation professionnelle 26

2002-01-25
Attribution de la collecte des fonds de formation professionnelle des entreprises de 10 salariés et plus à l'OPCA MULTIFAF Protocole
d'accord du 25 janvier 2002

27

2002-05-15 Protocole d'accord du 15 mai 2002 relatif au régime de prévoyance (Avenant n° 2 à la CCN) 22

2002-07-12
Actualisation de l'annexe III (rémunération des apprentis) Protocole d'accord du 12 juillet 2002 28

Protocole d'accord du 12 juillet 2002 relatif à la création d'une commission nationale paritaire de l'emploi 28

2003-12-19

Accord du 19 décembre 2003 relatif à la création et à la reconnaissance des CQP 29

Accord du 19 décembre 2003 relatif à la création et reconnaissance des certificats de qualification professionnelle 30

Accord du 19 décembre 2003 relatif au contingent d'heures supplémentaires 30

Accord du 19 décembre 2003 relatif au contingent d'heures supplémentaires 28

2004-12-06 Accord du 6 décembre 2004 relatif à la formation professionnelle (contrat de professionnalisation) 31

2005-01-04

Actualisation des annexes I et III Protocole d'accord du 4 janvier 2005 32

Actualisation des articles 3, 9, 12, 24, 37, 42 et 43 Protocole d'accord du 4 janvier 2005 31

Avenant n° 4 du 4 janvier 2005 relatif à la prévoyance 32

2005-11-15 Protocole d'accord relatif à l'indemnité de licenciement Protocole d'accord du 15 novembre 2005 35

2006-04-10 Avenant du 10 avril 2006 relatif à la création de 6 certificats de qualification professionnelle 35

2006-10-23 Protocole d'accord du 23 octobre 2006 relatif aux salaires 68

2007-02-23 Actualisation de l'annexe III de la convention collective Accord du 23 février 2007 36

2007-09-24 Accord du 24 septembre 2007 relatif au développement de la formation professionnelle 36

2007-11-09

Accord « Salaires » du 9 novembre 2007 au 1er janvier 2008 (1) 68

Accord du 9 novembre 2007 relatif à la participation des salariés aux négociations collectives 43

Avenant du 9 novembre 2007 relatif au contingent des heures supplémentaires 43

2008-05-30 Accord du 30 mai 2008 portant modification de l'article 33 relatif à l'ancienneté 44

2008-06-27
Accord du 27 juin 2008 relatif à la mise en place d'un accord sur le développement du paritarisme et au financement de la négociation
collective

44

Accord du 27 juin 2008 relatif au développement du paritarisme et au financement de la négociation collective 44

2009-01-30
Accord du 30 janvier 2009 relatif aux salaires au 1er mars 2009 69

Avenant du 30 janvier 2009 portant actualisation d'articles de la convention 45

2009-09-18 Accord du 18 septembre 2009 relatif à la période d'essai 46

2010-03-19
Accord du 19 mars 2010 relatif au contrat d'apprentissage 46

Accord du 19 mars 2010 relatif aux salaires au 1er mai 2010 69

2010-08-17
Arrêté du 6 août 2010 portant extension d'un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des prothésistes dentaires
et des personnels des laboratoires de prothèses dentaires (n° 993)

JO-1

2011-02-04 Accord « Salaires » du 4 février 2011 70

2011-02-22
Arrêté du 14 février 2011 portant extension d'un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des prothésistes
dentaires et des personnels des laboratoires de prothèses dentaires (n° 993)

JO-1

2011-05-07
Arrêté du 26 avril 2011 portant extension d'un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des prothésistes
dentaires et des personnels des laboratoires de prothèses dentaires (n° 993)

JO-1

2012-01-27 Annexe relative à la formation professionnelle (Accord du 27 janvier 2012) 10

2012-09-14
Accord du 14 septembre 2012 relatif à l'ancienneté 47

Accord du 14 septembre 2012 relatif à la rémunération des apprentis 70

2012-12-07
Accord du 7 décembre 2012 relatif aux salaires et aux primes au 1er janvier 2013 71

Avenant du 7 décembre 2012 relatif au congé maladie enfant 47

2012-12-26
Arrêté du 19 décembre 2012 portant extension d'un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des prothésistes
dentaires et des personnels des laboratoires de prothèses dentaires (n° 993)

JO-1

2013-03-29
Accord du 29 mars 2013 relatif à la classification 47

Accord du 29 mars 2013 relatif au travailleur handicapé 48

2013-04-03
Arrêté du 26 mars 2013 portant extension d'accords et d'avenants examinés en sous-commission des conventions et accords du 28
février 2013

JO-1

2013-04-06
Arrêté du 28 mars 2013 portant extension d'un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des prothésistes
dentaires et des personnels des laboratoires de prothèse dentaire (n° 993)

JO-3

2013-06-21 Accord du 21 juin 2013 relatif au développement de la formation professionnelle 48

2013-11-03
Arrêté du 11 octobre 2013 portant extension d'un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des prothésistes
dentaires et des personnels des laboratoires de prothèse dentaire (n° 993)

JO-3

2013-12-26
Arrêté du 17 décembre 2013 portant extension d'un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des prothésistes
dentaires et des personnels des laboratoires de prothèse dentaire (n° 993)

JO-3
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est renseignée,
nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Union nationale patronale des prothésistes dentaires

b. Syndicats de salariés

C.G.T. - F.O.

C.F.D.T.

C.G.T.

C.F.T.C.

Fédération indépendante des prothésistes dentaires

Fédération française des professions de santé et de l'action sociale C.G.C.
(adhésion)

Fédération UNSA Santé et Sociaux Public et Privé, adhésion par lettre du 4
décembre 2017 à cette CCN des prothésistes dentaires et des personnels des
laboratoires de prothèse dentaire du l8 décembre 1978, étendue ainsi qu'à
l'ensemble de ses avenants.

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective règle les rapports entre employeurs et salariés

Cette activité consiste dans le fait d'analyser les cas prothétiques, de
concevoir, élaborer, réparer, réaliser la fabrication et mettre sur le marché des
dispositifs médicaux sur mesure, prothèses et orthèses dentaires.

b. Champ d'application territorial

Territoire national, y compris les DOM-TOM (les TOM sont exclus de
l’extension).

III. Contrat de travail - Essai

a. Essai professionnel

L'essai professionnel, qui est distinct de la période d'essai, consiste en une
épreuve ou une évaluation permettant à l'employeur de vérifier la qualification
professionnelle du postulant et son aptitude à occuper le poste demandé.

L'essai professionnel ne peut excéder 1 journée et doit être rémunéré sur la
base conventionnelle de l'emploi sollicité.

b. Contrat de travail

A l'expiration de la période d'essai (voir ci-dessous), l'engagement du salarié
est confirmé obligatoirement par écrit en précisant sa qualification
professionnelle, son salaire de base, la durée du travail et, le cas échéant, les
autres éléments de la rémunération.

c. Période d'essai

◊ Durée de la période d'essai

Catégorie
Durée de la période d’essai non

renouvelable

Toute catégorie hors A.M. et cadres 2 mois

Agents de maîtrise (A.M.) 3 mois
Cadres 4 mois

◊ Préavis de rupture pendant l'essai

Temps de présence dans
l’entreprise

Préavis en période d’essai pour une rupture
à l’initiative…

de l’employeur du salarié

< 8 jours 24 heures 24 heures

Entre 8 jours et 1 mois 48 heures

48 heures> 1 mois 2 semaines

> 3 mois 1 mois

IV. Classification

Les présentes dispositions sont issues de l’accord du 29 mars 2013 étendu
par arrêté du 17 décembre 2013 - JO du 26 décembre 2013, applicable à la
date de parution au JO de son arrêté d’extension.

A compter du 1er mars 2014, (accord du 14 février 2014 étendu par l’arrêté
du 27 avril 2015 – JO du 13 mai 2015), les employés ayant obtenu leur CAP
de prothèse dentaire antérieurement à l’année 2009 accèdent au titre de
Technicien Qualifié en Prothèse Dentaire avec l’échelon TQ1 (tableau ci-
dessous).

 

Catégorie professionnelle Echelon Fonction

Personnel de service -
Employé n'ayant pas de fonction directe de production dans le laboratoire : tels que coursier, personnel
d’entretien...

Secrétaire administrative – Aide
comptable

-
Salarié(e) employé(e) à des tâches de réception, de facturation et à des travaux administratifs simples et/ou
salarié(e) qui exécute tous les travaux de comptabilité courants de laboratoire, à l’exception des centralisations
des journaux et de l’établissement des bilans.

Comptable -

Salarié qui enregistre et traite des informations relatives aux mouvements financiers de l’entreprise.
Rend compte en termes monétaires ou financiers de l’activité économique de l’entreprise vis-à-vis de la
réglementation fiscale ou de la législation sociale du travail (tenue des livres de paie, journal, compte
d’exploitation).

Employé en prothèse dentaire -

L’employé en prothèse dentaire est un salarié qui a une fonction directe de production dans le laboratoire ne
possédant pas de diplôme professionnel en prothèse dentaire et n’effectuant pas de travaux nécessitant les
connaissances d’un technicien en prothèse dentaire.
Cette catégorie de professionnel doit avoir accès à la formation continue dite de promotion sociale.
Ce salarié a, pendant une période de 3 ans maximum, cette catégorie professionnelle. Au-delà de 3 ans
d’expérience dans cette catégorie, dans une ou plusieurs entreprises, le salarié accède à la catégorie Auxiliaire
en prothèse dentaire (voir ci-dessous).

Auxiliaire en prothèse dentaire
(professionnel titulaire du B.E.P. ou
titulaire du titre de niveau V
«auxiliaire en prothèse dentaire»
inscrit au RNCP)

-

Professionnel qui a les connaissances de base qui permettent de modifier, de réaliser sur indications techniques
tous les travaux tels que sont définis dans le référentiel du BEP à savoir : réalisation de travaux prothétiques en
matière plastique, et de travaux de préparation et de finition (plâtre, polissage, mise en moufle, mise en
revêtement...).


